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ATTESTATION DU SOL1

Vos coordonnées Nos coordonnées

Jean-Louis Marcel Marie Van Boxstael
Rue Stanley 38 - b5
1180 BRUXELLES 
Réf. demandeur : JVB/Dos. MAROUANI/3

jeanlouis.vanboxstael@belnot.be

Sous Division Sols
Tél. : 02/775.79.35 (de 10h à 12h tous les jours ouvrables)

N/Réf. : SOL/-nouadrassi/Inv-044951679/20260521

Rétribution payée2 : 

de la ville (crèches
Pour toutes ces raisons, 

3, lui permettant de gérer les pollutions du sol.
à consulter www.environnement.brussels/sols.

Identification de la parcelle

N° de parcelle 21464_D_0176_G_029_00

Adresse(s) Boulevard de Smet de Naeyer 52 - 56, 1090 Bruxelles

Classe de sensibilité4

CATEGORIE
AUCUNE

du sol

OBLIGATIONS

: 
vente) ou de cess .

Attention : certains faits (autres que les ventes et les cessions de permis) peuvent également rendre obligatoire la 
.

1
ment de la Région de Bruxelles-Capitale 

du 16/2/2017 (M.B. 20/03/2017)
2
Le tarif de attestation du sol est de 48 montant t si la demande 

est introduite via un autre moyen que les formulaires électroniques mis à disposition à cet effet (BRUSOIL ou IRISBOX). Si un traitement urgent est demandé, 
un surcout .
3

Les données à caractère personnel récoltées par Bruxelles Environnement, sont traitées, conformément aux dispositions du Règlement Général sur la Protection des 
Données (RGPD), dans le cadre des missions qui lui sont confiées en matière de gestion des sol
https://alfresco.environnement.brussels/rgpd
4

La classe de sensibilité est un regroupement de zones définies par les plans d'affectation du sol sur la base d'une sensibilité équivalente aux risques pour la santé 
humaine et pour l'environnement.
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Aucune information disponible sur l'état du sol de la parcelle.

Validité La validité de la présente attestation du sol est d'un an maximum à dater de sa délivrance.

cadastrale, etc.). 

des activités à risque éventuellement listées sur la présente attestation.

De plus, la présente attestation est valable pour une seule vente et ne peut être dupliquée pour couvrir la vente 
de plusieurs biens immobiliers différents.  

Vous trouverez la liste exhaustive

Katrien VAN DEN BRUEL
Directrice Cheffe de la Division Inspectorat et sols pollués

Barbara DEWULF
Directrice générale adjointe


